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Implications économiques des choix de protection 
des eaux souterraines pour l’alimentation  
en eau potable

n France métropolitaine, les ressources en 
eau souterraine contribuent aux deux tiers 
des prélèvements destinés à l’eau potable. 
La qualité de ces ressources constitue ainsi 
un enjeu majeur pour l’alimentation en eau 
potable (AEP) de nombreux territoires, et des 

actions de protection 1 de leur qualité sont menées à dif-
férentes échelles. 
À proximité des points de prélèvement, les périmètres de 
protection autour des captages visent à assurer la sécu-
rité sanitaire de l’eau, en la protégeant principalement 
des pollutions ponctuelles et accidentelles (photo ). 
À l’échelle des aires d’alimentation de captages (AAC), 
la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 auto-
rise la mise en œuvre d’actions de lutte contre les pol-
lutions diffuses. L’enjeu consiste alors essentiellement 
à reconquérir le bon état des ressources déjà utilisées 
pour l’AEP. Enfin, introduites par l’article 7 de la directive 
cadre sur l’eau (DCE), des zones de sauvegarde pour le 
futur (ZSF) sont en cours de délimitation. Elles couvrent 
des territoires sur lesquels sont localisées ou se consti-
tuent des ressources en eaux souterraines de bonne qua-
lité, importantes en quantité et présentant un caractère 
stratégique pour l’AEP actuelle ou future. Sur ces ZSF, 
l’enjeu consiste essentiellement à préserver le bon état 
des ressources en eau en privilégiant leur usage pour 
l’eau potable. 

Une vingtaine d’entretiens menés en 2013 auprès de 
représentants de collectivités territoriales, de services 
de l’État, d’entreprises et des délégations régionales de 
l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse a permis de 
caractériser une série de difficultés auxquelles se heurte 
la protection des eaux souterraines, que ce soit pour leur 
préservation ou leur reconquête. D’une part, le grand 
public a peu conscience de l’intérêt de préserver ces res-
sources car elles ne sont pas visibles et ont un fonctionne-
ment complexe qui rend l’efficacité de certaines actions 
de protection incertaine. D’autre part, la protection des 
eaux souterraines limite le développement de certaines 
activités incompatibles avec la préservation de la bonne 
qualité de l’eau. Dans un contexte de tension sur le fon-
cier urbain, la protection peut s’avérer compliquée à 
défendre pour les décideurs et les gestionnaires locaux 
dont les priorités portent davantage sur le développement 
de l’activité économique et de l’emploi. En effet, la pro-
tection implique un déséquilibre apparent entre des coûts 
immédiats pour la mise en œuvre d’actions de protection 
et des bénéfices futurs souvent incertains et peu tangibles 
pour les acteurs des territoires concernés. 

E

En France, le bon état des ressources en eau souterraine est un enjeu majeur pour l’alimentation  
en eau potable des territoires. Pour préserver ou reconquérir la qualité de cette ressource précieuse 
mais peu visible, les gestionnaires doivent définir et mettre en œuvre dès aujourd'hui des actions 
de protection qui vont générer des coûts immédiats pour des bénéfices futurs difficiles  
à évaluer, souvent incertains et peu perceptibles pour les acteurs des territoires concernés.   
À travers l’analyse économique comparée de plusieurs stratégies d'action, cet article propose  
un éclairage sur les implications économiques des choix de protection des eaux souterraines  
pour l’alimentation en eau potable. 

1.  Le terme protection est ici utilisé au sens large, il inclut la reconquête 
de la qualité des ressources dégradées des aires d’alimentation de 
captages (AAC), mais également la préservation du bon état des zones 
de sauvegarde pour le futur (ZSF).
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Les acteurs consultés ont également montré qu’il est 
nécessaire de dépasser cette opposition apparente entre 
coûts immédiats et bénéfices futurs, en clarifiant les 
implications économiques de la protection à l’échelle 
d’un territoire. En effet, les retours d’expérience indiquent 
que l’évaluation  économique peut faciliter l’adhésion et 
la mobilisation des élus, équipes techniques et collecti-
vités en montrant que protéger permet d’éviter des coûts 
pour l’AEP des générations présentes et futures, et génère 
une diversité de bénéfices à l’échelle d’un territoire. 
Cet article propose un éclairage sur les implications 
économiques des choix de protection des ressources en 
eau souterraine pour l’AEP à travers l’analyse de trois 
trajectoires d’évolution contrastées de territoires sur le 
long terme. Il met en évidence la nécessité de dépasser 
la comparaison des coûts immédiats et des bénéfices 
futurs, en considérant également les coûts de la recon-
quête de la qualité ainsi que la diversité des bénéfices 
environnementaux associés à la protection, à travers 
deux études de cas. Les résultats sont issus du partena-
riat de recherche CARAC’O entre le BRGM  (Bureau de 
recherches géologiques et minières)  et l’Agence de l’eau 
Rhône-Méditerranée Corse sur la période 2013-2016.

La protection des eaux souterraines pour l'AEP :
analyse économique comparée de trois
trajectoires contrastées

Quatre types de territoires
Selon la qualité de la ressource en eau (bon ou mauvais 
état) et le degré d’exploitation actuel de la ressource pour 
l’AEP, quatre types de territoires peuvent être distingués 
(figure ) :  

 • les territoires sur lesquels les ressources sont préser-
vées et où l’enjeu consiste à les maintenir en bon état 
(c’est le cas des ZSF), qu’elles soient déjà exploitées pour 

 Typologie des territoires à protéger pour l'alimentation en eau potable actuelle ou future.

 La source captée 
de la Glane en été, 
Saint-Jory-las-Bloux, 
Dordogne, France.

l’AEP (type ) ou identifiées comme étant intéressantes 
pour l’AEP future mais dont les ressources ne sont pas 
utilisées actuellement pour l’AEP (type ) ; 

 • les territoires sur lesquels les ressources sont d’ores et 
déjà dégradées et où l’enjeu consiste à reconquérir le 
bon état, qu’elles soient exploitées pour l’AEP (type ) 
ou non (type ). 
L’appartenance d’un territoire à un type donné n’est 
cependant pas figée dans le temps. Un territoire initiale-
ment de type  peut par exemple devenir de type  si les 
services d’eau potable choisissent d’utiliser la ressource 

  Père Igor
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pour l’AEP, puis basculer vers le type  si la ressource 
n’est pas préservée, et enfin revenir vers le type  une 
fois les actions de reconquête mises en place. Ces pas-
sages d’un type à l’autre ne sont cependant pas neutres 
en termes de coûts et de bénéfices pour les gestionnaires 
et les usagers. Leur succession dans le temps forme une 
trajectoire d’évolution. L’analyse comparée des implica-
tions économiques de différentes trajectoires d’évolution 
sur le long terme peut éclairer les choix des gestionnaires 
de ces territoires. 

Trois trajectoires contrastées 
La figure  (a) représente de manière schématique trois 
trajectoires d’évolution contrastées d’un territoire de 
type  , c’est-à-dire disposant de ressources en eau sou-
terraine de bonne qualité, et utilisées pour l’AEP. À t0, les 
gestionnaires sont amenés à faire un choix concernant la 
protection de la qualité de la ressource en eau. 

 • le choix de la « Préservation » consiste à maintenir en 
surface une occupation du sol et des pratiques compa-
tibles avec une bonne qualité de l’eau. Sa mise en œuvre 
dès t0 (trajectoire n° 1) implique des coûts de préserva-
tion « P » qui peuvent être évalués comme des coûts 



 a) Exemple de représentation de différentes trajectoires de gestion de ressources en eau utilisées pour l’alimentation en eau potable. 
 b) Tableau de synthèse présentant les coûts et les bénéfices de trois trajectoires contrastées (d’après les adaptation pathways de Hasnoot et al., 2013).  
 Coût moyen annuel = coût d’opération et de maintenance annuel + coût d’investissement annualisé.

d‘opportunité 2 pour les territoires à préserver puisqu’elle 
peut contraindre les acteurs locaux à renoncer aux reve-
nus potentiels que pourraient générer les projets d’amé-
nagement concurrents (urbanisation, zones d’activité 
économique, etc.). Sur le long terme, la ressource reste 
de bonne qualité et les actions de préservation peuvent 
générer des co-bénéfices pour le territoire (attractivité 
touristique, amélioration du bien-être des habitants, pré-
servation de la biodiversité, etc.) ;

 • à l’inverse, « Laisser-faire » (par exemple : maintenir 
en place ou laisser s’implanter des activités potentielle-
ment polluantes) entraîne un risque de dégradation de la 
qualité de la ressource en eau à partir de t1. Le territoire 
peut alors basculer vers le type , et les services d’eau 
potable sont contraints de recourir au « Curatif » pour 
garantir aux consommateurs un approvisionnement en 
eau respectant les normes de qualité, pour un coût « C ». 

2.  Le coût d’opportunité correspond à la valeur des opportunités 
perdues du fait du choix de l'affectation d’une ressource rare 
à une activité plutôt qu'à une autre. 
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Selon le type de captage, la durée de la contamination, 
ou la proximité de ressources alternatives, plusieurs solu-
tions techniques curatives peuvent être mises en place : 
l’abandon et la substitution du captage par une autre 
ressource ou par la création d’un nouveau captage sur la 
même ressource sur un site où la qualité n’est pas dégra-
dée, le mélange de l’eau d’un captage pollué avec une 
eau de meilleure qualité, ou l’installation d’une unité de 
traitement. Cette trajectoire a été  historiquement obser-
vée sur de nombreux territoires : ainsi, sur les quelques 
trente quatre mille captages français, environ trois mille 
captages sont touchés par les pollutions en nitrates et en 
pesticides, sans compter les mille neuf cent cinquante-
huit captages abandonnés entre 1998 et 2008 en raison 
de la qualité insuffisante de leur eau (Direction géné-
rale de la santé, 2012). Si rien n’est entrepris, la qualité 
de la ressource en eau reste dégradée sur le long terme 
(trajectoire n° 2), et les co-bénéfices environnementaux 
sont absents. Rester sur cette trajectoire sur le long terme 
est aujourd’hui incompatible avec la DCE qui impose 
l’atteinte du bon état en 2027 sur toutes les masses d’eau 
et requiert la mise en place d’actions de reconquête, et 
donc le passage de la trajectoire n° 2 à la trajectoire n° 3. 
Elle est cependant présentée ici à titre illustratif, car elle 
est représentative de trajectoires historiquement obser-
vées sur de nombreux territoires ;

 • une fois la ressource dégradée, la « Reconquête » de 
la qualité doit être mise en œuvre (trajectoire n° 3). Elle 
consiste à modifier l’occupation du sol et/ou les pra-
tiques de manière à les rendre compatibles avec une 
bonne qualité de l’eau. La  « Reconquête » génère un 
surcoût « R » lié aux changements d’occupation du sol 
et/ou de pratiques. Le territoire supporte alors à la fois 
des coûts de « Reconquête » (R), et les coûts du recours 
au « Curatif » (C) qui doit rester en place, jusqu’à ce que 
la qualité de la ressource soit rétablie. Selon l’efficacité 
des actions de reconquête mises en œuvre et le temps de 
réponse de l’aquifère, cette trajectoire vise à basculer à 
terme d’un territoire de type  à un territoire de type  
(à partir de t3), et ainsi vers la Préservation. 

Quelles implications économiques ? 
L’évaluation économique permet de mettre en évidence 
les implications économiques – sur le court, moyen et 
long terme – du choix d’une trajectoire plutôt qu’une 
autre. Ces éléments peuvent être utiles pour appuyer un 
changement de trajectoire, par exemple lors du choix 
de « Préserver » plutôt que de « Laisser-faire » (A), ou 
au moment d’engager la « Reconquête » d’une ressource 
dégradée (B). Il s’agit alors de comparer les coûts et 
les bénéfices des trajectoires, sur un pas de temps long 
(figure  b) : 

••  A : Préserver plutôt que Laisser-faire ? Cette situation 
concerne spécifiquement les territoires types  et . Sur 
le court-terme (jusqu’à t1), il peut être plus intéressant 
d’un point de vue économique de « Laisser-faire » plu-
tôt que de « Préserver » qui implique un coût annuel P. 
À plus long terme cependant, en cas de dégradation de 
la qualité de la ressource en eau, le basculement obli-
gatoire vers le « Curatif » et la « Reconquête » (trajec-
toire n° 3) implique des coûts annuels C et R tandis que 
la « Préservation » garantit un maintien du bon état de la 
ressource et des co-bénéfices environnementaux dès t0. 

L’évaluation économique peut ici mettre en évidence 
l’intérêt de préserver la ressource en montrant que cela 
permet d’éviter les coûts du recours au « Curatif » et de la 
« Reconquête » potentiellement importants, et garantit le 
maintien de co-bénéfices environnementaux à l’échelle 
d’un territoire ; 

••  B : Reconquérir la qualité d’une ressource dégra-
dée. Cette situation concerne plus particulièrement les 
territoires type . Le passage de la trajectoire n° 2 à la 
trajectoire n° 3 implique des coûts annuels plus impor-
tants (C + R) pendant une période de temps qui peut 
être longue (t2-t3), selon le délai nécessaire à la mise en 
œuvre de la « Reconquête » et le temps de réponse de 
l’aquifère. La « Reconquête » peut cependant générer des 
co-bénéfices environnementaux dès t2. Le choix du pro-
gramme de « Reconquête » peut influencer le coût R, le 
délai entre t2 et t3, mais également l’importance des co-
bénéfices environnementaux. L’évaluation économique 
peut ici permettre de cibler les actions de reconquête 
permettant de réduire le délai nécessaire pour l’atteinte 
du bon état (t2-t3), tout en minimisant les coûts du recours 
au « Curatif » et de la « Reconquête », et en générant des 
bénéfices pour le territoire. 

Dans ces deux situations, l’évaluation économique 
peut ainsi aider les décideurs locaux à comprendre et à 
communiquer l’intérêt pour leurs territoires de protéger 
les eaux souterraines. Les sections suivantes présentent 
l’application de deux démarches d’évaluation mettant en 
évidence les coûts de la reconquête de la qualité ainsi 
que les co-bénéfices environnementaux associés à la 
protection.  

La préservation permet d'éviter les coûts
des actions curatives et de reconquête

Le cas de la nappe de Dijon Sud
Sur les territoires qui utilisent déjà les eaux souterraines 
pour la production d’eau potable (types  ou ), cette 
démarche consiste à évaluer les coûts des actions cura-
tives ou de reconquête que la collectivité n’aura pas (ou 
plus) à supporter suite à la mise en œuvre d’actions de 
préservation (ou de reconquête). Cette démarche a été 
appliquée à la nappe de Dijon Sud. 

Située dans le département de la Côte d’Or, cette nappe 
de 45 km² constitue une ressource stratégique pour l’AEP 
d’une vingtaine de communes. En 2012, les prélève-
ments pour l’AEP (2,65 millions de m3/an) représentent 
plus de 90 % de l’ensemble des prélèvements dans la 
nappe. La qualité de l’eau est toutefois fortement dégra-
dée (pollutions agricoles et industrielles) de telle sorte 
que de nombreuses actions ont été mises en place depuis 
une trentaine d’années pour pallier le mauvais état de 
la masse d’eau, puis pour reconquérir l’usage AEP et la 
qualité de la ressource. 

La nappe de Dijon Sud a connu trois phases succes-
sives d’exploitation et de gestion durant ces cinquante 
dernières années. Exploitée depuis les années 1960, les 
volumes prélevés et le nombre de forages augmentent 
alors rapidement. Dans les années 1990, la présence de 
polluants d’origines industrielle et agricole contraint les 
collectivités à diminuer les quantités d’eau prélevées 
et à reconsidérer leurs sources d’approvisionnement 
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(figure ). En parallèle, des actions de reconquête de 
la qualité de l’eau (réduction des rejets polluants) sont 
mises en place. À partir de 2004, les services d’eau 
potable cherchent de nouveau à exploiter la nappe pour 
l’eau potable (installation d’usines de traitement et de 
stations d’alerte, réhabilitation de forages), tout en pour-
suivant les efforts de reconquête de la qualité. 

Sur la période 1992-2014, plus de cent soixante actions 
ont été menées à l’échelle de la nappe de Dijon. Le détail 
des actions et leur évaluation est disponible dans Héri-
vaux et Grémont (2015). Ces actions ont un coût pour le 
secteur de l’eau potable, qui a dû s’adapter à la dégra-
dation de la qualité de la ressource en mettant en œuvre 
différentes actions curatives visant à sécuriser l’AEP des 
communes du Sud dijonnais (interconnexion et impor-
tation d’eau, puis traitement de l’eau brute à partir des 

années 2000). Les données disponibles permettent d’esti-
mer les coûts liés aux actions curatives à près de neuf 
millions d’euros d’investissements, pour un coût moyen 
annuel de 0,28 euros/m3 prélevé pour l’AEP 3. La recon-
quête de la qualité de la ressource représente quant à elle 
un coût d’investissement de plus de vingt-et-un millions 
d’euros, pour un coût moyen annuel de 0,49 euros/m3 

prélevé pour l’AEP 4. 

 Trois principales phases d’exploitation et de gestion de la nappe et coûts associés aux actions curatives 
 et de reconquête.

3. Sur la base d’un coût moyen annuel estimé à 742 000 euros 
par an, et 2,65 millions de mètres cube prélevés par an. 

4. La dégradation de la ressource en eau souterraine a également 
entraîné la mise en œuvre de structures de gestion et d’actions 
d’amélioration de la connaissance, pour un coût d’investissement 
estimé à plus de 500 000 euros et un coût moyen annuel 
de 0,04 euros/m3 prélevé (soit 25 euros/ha/an).
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Au total, l’ensemble de ces actions a entraîné plus de 
trente millions d’euros d’investissements supportés 
en majorité par la collectivité, pour un coût moyen 
annuel de 0,82 euros/m3 prélevé (22 % du prix de l’eau 
moyen des communes du Grand Dijonnais en 2016), ou 
486 euros/ha/an lorsque ce coût est ramené à la super-
ficie totale de 4 500 ha sur laquelle les actions de pro-
tection sont mises en œuvre. Ces coûts auraient pu être 
évités si la ressource en eau avait été préservée dès les 
années 1960. Cette illustration confirme la nécessité de 
prendre en compte les coûts des actions de reconquête, 
en complément des actions curatives. Ainsi, un raisonne-
ment basé sur les seules actions curatives aurait amené 
à estimer les coûts évités de la préservation au tiers des 
coûts totaux supportés par la collectivité. 

La préservation génère une diversité 
des co-bénéfices

Le cas des contreforts Nord de la Sainte-Baume
Cette démarche consiste à démontrer que maintenir un 
usage du sol compatible avec le bon état des eaux sou-
terraines peut générer de multiples bénéfices pour les 
territoires qui s’apparentent à des mosaïques d’écosys-
tèmes (forêts, prairies, zones cultivées) fournissant divers 
services aux populations (production d’eau de bonne 
qualité, mais aussi production de bois, stockage de car-
bone, rétention des crues, activités récréatives, etc.). Ce 
raisonnement a la particularité de ne pas s’intéresser uni-
quement aux bénéfices de la préservation pour les usa-
gers de l’eau, mais de considérer comme des co-béné-
fices l’ensemble des services délivrés par les écosystèmes 
présents sur le territoire à préserver, et compatibles avec 
un bon état de la ressource. 

Basée sur le concept de services écosystémiques, cette 
démarche a été appliquée à la ZSF des contreforts Nord 
de la Sainte-Baume (Var). Cette zone rurale s’étend sur 
près de 74 km² constitués essentiellement de forêts et 
milieux semi-naturels. Elle recèle environ quatre millions 
de mètres cube d’eau souterraine de bonne qualité – peu 
utilisée aujourd’hui pour l’AEP – et constitue une res-
source stratégique pour les zones de forte consommation 
du littoral varois (territoire de type ). La préservation 
de ce réservoir pour la satisfaction des besoins futurs en 
eau potable constitue donc un enjeu important. Dans 
un contexte régional de forte croissance démographique, 
« Laisser faire » pourrait conduire, sur le long terme, à 
l’implantation d’activités potentiellement incompatibles 
avec la protection de la qualité de l’eau et le maintien 
des écosystèmes (poursuite de l’urbanisation de l’arrière-
pays toulonnais, projet d’implantation de carrière). Le 
choix de préserver implique donc de renoncer à cer-
taines opportunités ayant potentiellement des retom-
bées économiques importantes pour les collectivités en 
termes de revenus et d’emplois.

Neuf services écosystémiques ont été identifiés et carac-
térisés par les acteurs locaux. Ils correspondent à trois 
grandes familles :

 • les services d’approvisionnement qui conduisent à des 
biens « appropriables » (aliments, matériaux, etc.) ; 

 • les services de régulation qui correspondent à la capa-
cité des écosystèmes à moduler dans un sens favorable à 

l’homme des phénomènes comme le climat ou le cycle 
de l’eau ; 

 • les services culturels, c'est-à-dire l’utilisation des éco-
systèmes à des fins récréatives, esthétiques et spirituelles, 
ou éducatives.   
Plusieurs méthodes d’évaluation économique ont été 
utilisées pour estimer la valeur économique de ces ser-
vices (prix de marché, coûts évités, coûts des dépenses, 
transferts de bénéfices). La démarche d’évaluation est 
entièrement détaillée dans Hérivaux et Grémont (2015). 
À titre d’illustration, pour le service de régulation du 
cycle de l’eau, la démarche d’évaluation a consisté à 
estimer le bénéfice associé au maintien en l’état d’une 
occupation du sol qui soit capable de recharger l’aqui-
fère (quantité) et de filtrer et épurer l’eau lors de son 
transfert vers l’aquifère (qualité). Les bénéficiaires de 
ce service sont les usagers domestiques et assimilés 
dont l’AEP provient actuellement de cet aquifère. Les 
bénéfices ont été évalués en comparant la situation 
actuelle avec une situation dans laquelle il faudrait soit 
faire appel à une autre ressource pour l’AEP, soit traiter 
l’eau avant sa distribution. Les volumes d’eau actuel-
lement prélevés pour l’AEP (1,01 millions de m3/an) 
ont été valorisés à hauteur des coûts évités de traite-
ment de l’eau, des coûts évités d’interconnexion à une 
ressource alternative (ici, le Canal de Provence) et du 
consentement à payer des bénéficiaires pour une eau 
naturellement de bonne qualité. Ces estimations ont été 
réalisées en tenant compte des rendements des réseaux. 
Elles permettent d’estimer la valeur des bénéfices asso-
ciés à la régulation du cycle de l’eau entre 130 000 et 
410 000 euros par an. 
Les bénéfices associés à la préservation de l’ensemble 
des neuf services écosystémiques sont estimés entre 
2,9 et 5,4 millions d’euros par an, soit entre 390 et 
730 euros/ha/an pour la ZSF de la Sainte-Baume, selon 
les méthodes d’évaluation économique et les hypothèses 
utilisées (figure ). À titre de comparaison, le montant 
des mesures herbagères agroenvironnementales est de 
220 euros/ha/an en 2015. Les plus gros contributeurs 
sont les services culturels et récréatifs qui représentent 
en moyenne environ 69 % de la valeur économique des 
services écosystémiques fournis par la zone, suivis des 
services de régulation (23 %) dont le seul service de fixa-
tion et de stockage du carbone par les forêts contribue à 
hauteur de 16 %, puis les services d’approvisionnement 
(8 %). Il convient de noter qu’une évaluation basée sur les 
seuls bénéfices associés à la préservation des ressources 
en eau pour l’AEP aurait amené à estimer les bénéfices 
de la préservation à seulement 7 % des bénéfices totaux 
mis en évidence par une démarche globale prenant en 
compte la diversité des co-bénéfices environnementaux 
à l’échelle d’un territoire. 
Alors que la préservation des eaux souterraines non uti-
lisées actuellement pour l’AEP peut être difficile à justi-
fier auprès des acteurs socio-économiques, puisqu’elle 
implique des coûts immédiats pour des bénéfices futurs 
souvent incertains, ces résultats illustrent que le main-
tien d’écosystèmes compatibles avec une bonne qualité 
de l’eau génère dès aujourd’hui – et garantit sur le long 
terme – des co-bénéfices environnementaux non négli-
geables à l’échelle d’un territoire, pour toute une diver-
sité de bénéficiaires.
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Implications économiques des choix de protection  
des eaux souterraines pour l'alimentation en eau potable

Conclusion et perspectives
L’évaluation économique de la protection des eaux sou-
terraines pour l’AEP peut éclairer les choix des gestion-
naires impliqués dans la préservation des ressources en 
eau et la production d’eau potable. Cependant, cette 
évaluation doit être menée sur le long terme. Pour ce 
faire, cet article propose de comparer les différentes 
trajectoires d’évolution possibles des territoires et leurs 
implications économiques. Ce cadre d’analyse met en 
évidence que la comparaison des coûts du préventif et 
du curatif n’est pas suffisante. Les coûts de la reconquête 
de la qualité ainsi que les co-bénéfices environnemen-
taux associés à la protection doivent également être pris 
en compte.  
La protection des eaux souterraines pour l’AEP est à 
l’interface entre la compétence « eau potable » et la 
compétence « protection de la ressource », qui ne sont 
généralement pas représentées par les mêmes acteurs, 
ni gérées aux mêmes échelles spatiales et temporelles. 
Dans le cadre de la loi NOTRe 5, le transfert de la com-
pétence eau potable aux intercommunalités pourrait 
favoriser une harmonisation des politiques de gestion 
des ressources en eau, et une meilleure prise en compte 
des implications économiques des choix de protection 
sur le long terme.
La poursuite des travaux sur l’analyse des trajectoires 
d’évolution historique de différents types de territoires 
permettrait de disposer de plusieurs retours d’expériences 
sur les implications économiques des choix de protec-

 Valeur économique des bénéfices associés aux services écosystémiques liés à la préservation de la ZSF des contreforts Nord 
 de la Sainte-Baume.

tion de la ressource en eau souterraine (tant en termes de 
coûts que de co-bénéfices générés). Ce recul serait utile 
pour éclairer la prise de décision des acteurs qui sont 
aujourd’hui à une étape de changement de trajectoires. 
De même, la poursuite de la caractérisation des co-
bénéfices associés à la préservation des ressources en 
eau souterraine sur d’autres territoires permettrait à terme 
d’envisager de nouveaux instruments visant à préserver 
les territoires disposant de ressources en eau souterraine 
de bonne qualité pour l’AEP, tels que les fonds pour l’eau 
(Abell et al., 2017) et les paiements pour services écosys-
témiques, et de tester leur applicabilité dans le contexte 
français. 
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